
ESSUYAGE

TEXTRA (CART
200 FORMATS)
Textile d’essuyage et de
dégraissage
G-101061

Description
Non tissé très absorbant et très résistant. Nettoyage des vitres, surfaces plastiques ou stratifiées.
Inerte aux acides et solvants. Utilisation humide ou à sec.

Propriétés
TEXTRA est un non tissé très absorbant et très résistant.
Pauvre en peluche.
Inerte aux acides et solvants
Produit idéal pour les opérations de dégraissage avant peinture.
S'emploie aussi bien humide qu'à sec (opération de dégraissage ou d'essuyage).
Il convient parfaitement pour le dégraissage des vitres, surfaces plastiques, stratifiées… .
TEXTRA s'utilise dans le secteur automobile, l'industrie chimique, mécanique, l'imprimerie, le high
tech, l'optique...
Contact alimentaire
Sans silicone.

Caractéristiques
Composition : Pulpe de bois : 55%, Polyester : 45%.
Couleur : Turquoise.
Poids : 74.6 g/m² ± 5%
Dimension des formats : 38 x 42cm.

Mode d'emploi
Avant utilisation, étirer largement votre TEXTRA pour aérer les fibres et augmenter ainsi ses
capacités d'absorption.
Utiliser tel quel pour une opération d'essuyage.
Imbiber légèrement de solvant pour une opération de dégraissage.

Recommandations
Au stockage, tenir à l'écart des liquides et des poussières.
Conserver au sec et à l'abri du gel.
Après utilisation, les déchets de Textra doivent être traités conformément aux dispositions
concernant le produit absorbé.

by
GETRAC

1 sur 2



GETRAC — 20 Boulevard de Beaubourg — 77183 Croissy-Beaubourg — contact.getrac@kcx-experts.com — www.getrac.fr — +33 1 60 05 83 81

Les renseignements contenus dans ce document sont donnés en toute bonne foi et traduisent notre expérience actuelle. Toutefois, notre
responsabilité ne saurait être engagée du fait de leur inexactitude, de leur insuffisance ou de tout défaut d'adaptation au but recherché par
l'utilisateur. En outre, nous nous réservons la possibilité de modifier à tout moment les données techniques de nos produits. Seules les

spécifications de nos confirmations de commande et factures peuvent être considérées comme définitives. — v.260311
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